
 
 

 

 

 
 
 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

 
Demande de prorogation de la tenue de l’Assemblée g énérale d’arrêté des 

comptes 2010  
 

Prolongation de suspension du cours de l’action et de l’OCEANE jusqu’à 
l’arrêté définitif des Plans de Sauvegarde 

 

 
La Seyne-sur-Mer, le 10 juin 2011  
 
 
Dans l’attente d’une date d’audience visant à statuer sur leur Plan de Sauvegarde, dernière étape de 
la procédure en cours, les sociétés Groupe VIAL et VIAL Holding ont déposé une requête auprès du 
Tribunal de Commerce de Toulon afin de proroger de 6 mois, soit jusqu’au 31 décembre 2011, le délai 
de tenue de leurs Assemblées générales ordinaires annuelles appelées à statuer sur les comptes de 
l'exercice clos au 31 décembre 2010. Le Tribunal de Commerce de Toulon devrait statuer sur cette 
requête en date du 14 juin 2011.  
 
La procédure de Sauvegarde des sociétés Groupe VIAL et VIAL Holding, procédure technique sans 
impact sur l’activité commerciale, entre dans sa phase finale. Tel qu’annoncé dans le communiqué du 
23 mars 2011, le Comité des Principaux Fournisseurs de Biens et Services, le Comité des 
Etablissements de crédit et assimilés et l’Assemblée Unique des Obligataires (Détenteurs d’OCEANE) 
se sont réunis et prononcés en faveur du projet de Plan de Sauvegarde dans le courant des mois de 
mars et avril 2011. Dans le cadre de ce processus, il est à noter que certains obligataires contestent 
l’issue du vote de l’Assemblée Unique des Obligataires qui s’est tenue le 27 avril 2011. Ces 
contestations seront étudiées et jugées par le Tribunal de Commerce de Toulon en même temps que 
le Plan de sauvegarde présenté par la société Groupe VIAL.  
  
  
Les Administrateurs Judiciaires finalisent actuellement leurs travaux et entendent déposer leur rapport 
sur les Plans de Sauvegarde des sociétés Groupe VIAL et VIAL Holding auprès du Tribunal de 
Commerce de Toulon au plus tard le 15 juin 2011.  
  
Dans ce contexte, la date de jugement sur les plans de sauvegarde, qui avait été estimée proche du 
15 juin 2011, est désormais envisagée à une date proche du 20 juillet 2011. Les cours de l’action et 
de l’OCEANE resteront suspendus pendant cette durée. 
 
 
 
 
 
A propos de Groupe VIAL ( www.groupe-vial.com)  
 
Coté sur Euronext Paris de NYSE Euronext depuis décembre 2006, le Groupe VIAL distribue et fabrique des 
produits de menuiserie bois, alu et PVC (portes, fenêtres, portails, escaliers…) offrant un rapport qualité/prix sans 
équivalent grâce à la parfaite maîtrise de ses approvisionnements, de ses unités de production performantes et 
modernes, et de son vaste réseau de distribution constitué au 31 décembre 2010 de 69 magasins ouverts à 
l’enseigne VIAL Menuiseries, dont 4 situés en Espagne et 1 au Portugal. 
 
Site commercial  : www.vial-menuiseries.com  
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